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Consultants d^OrTOnlsationg_jicn_ ^cyyernenejitele_o : 
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Art ic les 17 e t 18 

La PRESIDENTE signale que le Comité de rédaction a t rans

mis à la Commission l e texte des a r t i c l e s 17 e t 18 t e l que l ' a 

adopté la Conférence des Nations Unies sur l a l i be r t é de l 'Informa

t ion , Des amendements à ce texte ont été présentés par l a Francef 

là' Chine e t l'Union des Républiques soc ia l i s tes soviétiques (docu

ments E/CN.ty8B/Add.8, E/CN.yi02 e t E/CB*k/95)» 

La Présidente invi te a lors l a Commission à étudier l'amende

ment soviétique, dont l e texte e s t le plus éloigné du proje t de 

Genève* 

M. PAVLOV" (Union des Républiques soc ia l i s t es soviétiques) 

demande que La Commission vote séparément sur chacun des t r o i s im

portants principes qui sont exposés dans l'amendement soviétique 

(document E/CN«V95> page 8) : l i be r t é d'expression, conformément 

dux principes démocratiques (première par t ie du paragraphe l ) , 

l imi ta t ion de cet te l i be r t é à 1'encontre de la propagande fasc is te 

e t de l ' i n c i t a t i o n à l a guerre (deuxième par t ie du paragraphe l ) , 

e t assistance matériel le des gouvernements aux organes de presse 

démocratiques (paragraphe 2)« Chacun de ceB principes doi t pouvoir 

ê t r e accepté par l e s vér i tables par t isans de la démocratie. 

Au sujet de l a seconde par t i e du paragraphe 1, M» Pavlov dé

clare que l'amère expérience des guerrea fasc i s tes e t Impérialistes 

a montré l a nécessi té de ' l imi te r ï a l i be r t é d'expression des Fas-



cis tes qui, même à l 'heure actuel le , poursuivent leur dangereuse 

propagande de guerre contrairement au désir àe3 peuples» 

L'amendement actuel a été rédigé en .jcnf ermite avec la réso

lu t ien (127/n) de lVseemblée générale re la t ive à la diffusion 

des nouvelles fausses eu défornées qui sent de nature à nuire aux 

"bons rapports entre Etate» 

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'amendement sovié t i 

que, M. Pavlov t i en t à r e c t i f i e r certaines des al légat ions prc&cn-

cées lors d'un examen antérieur de la question» L'amendement so

viétique ne tend pas à la nationalisat ion de la presse e t ne vise 

pas à des r é su l t a t s aussi importants que ceux obtenus dans l'Union 

des Républiques soc ia l i s tes soviétiques ou non seulement les pr in

cipaux quotidiens ont un t irage considérable, mais où tous les 

groupements professionnels e t autres possèdent, grace à l ' a ide du 

Gouvernement, leurs pz-opres organes de presse qui re f lè ten t f idè le 

ment l 'opinion du peuplee 

Cet amendement a seulement pour objet de permettre aux peuples 

de Jouir pleinement de leur dro i t à la l i be r t é d'expression en leur 

assurant 1'obtention, par l ' intermédiaire de leur Gouvernement, de 

tous les moyens nécessaires à l ' impression des Journaux. Cette d i s 

position e s t également nécessaire peur neut ra l i ser l ' inf luence des 

syndicats e t des monopoles de presse qui, dans un grand nombre de 

pays, assurent à de p e t i t s groupes la haute nain sur l e s informa

t ions , que leurs Journaux publient d'une manière uniforme. M. Pav

lov mentionne plusieurs propr ié ta i res de Journau. particulièrement 

aux Etats-Unis d'Amérique e t dans l e Royaume-Uni y On constate, dans 

certains pays, une tendance marquée vers l a monopolisation des pu

bl icat ions de pi—.oe» In outre, l e s directeurs de cet r ./rlicats 

sont fréquemment ^.iés à d 'autres grosses ». Reprises e re f lè ten t 

ainsi des opinions différentes de celles du peuple. Cet é t a t de 

choses s ' e s t particulièrement manifesté au cours des dernières cam-



par ies électorales du Président Rccsevelt» Eçfcelant une déclara

t ion de Lord NcrttiaLiffe, propriétaire de nombreux .journaux "bri

tanniques, d'après laquelle i l e s t impossible de lancer un journal 

avec moins de d. ux a i l l i ons de l i - ^ e s , M. Favlov f a i t r e s s o r t i r 

combien i l e s t injuste que des obstacles d'ordre financier empê

chent los peuples d 'avoir des journaux qui r e f l è t en t leur manière 

de voi r . I l n 'y a ras l ieu de craindre que l es subventions gouver

nementales accordées aux Journaux aboutissent au contrôle de l a 

presse par l ' E t a t puisque, marne oous le régime des syndicats de 

presse, certains Journalistes ont f a i t preuve d'indépendance de 

vue e t d 'objectivité» Au r e s t e , une certaine influence exercée par 

un Gouvernement démocratique es t encore préférable à l ' a s s u j e t i s -

sement de l a presse à des in t é rê t s éccnomiqueso Etant donné l ' im-

portance de la question, M» Favlov demande q u ' i l so i t procédé au 

vote par appel nominal Bur sa proposition. 

M» QyiJANO (Panama) combat le principe de l a subvention 

des organes de presse par l œ G^uverneirmta .Ce système e s t ant idé

mocratique e t i r a i t à l1encontre du principe de l a l i be r t é d 'ex

pression. Le contrôle exercé par de pe t i t s groupes e s t encore pré

férable à l a pos s ib i l i t é pour l ' E t a t d exe rce r un contrôle absolu 

s u r ' l a presse au moyen de subventions» En conséquence, M. Quijano 

se prononce contre l'amendement soviétique» 

M. CASSIN (France) estime que les disposit ions de l'amen-* 

dement soviétique r e l a t ives à l ' appl ica t ion du principe de l a l i 

ber té d'eatpreselon, malgré leur valeur, ne sont pas à l e u r place 

dans l e texte actuel» La délégation française, comme l ' indique 

l'amendement français à l ' a r t i c l e 17, a toujours estimé que l a l i 

be r té impliquait des responsabi l i tés . 

Néanmoins, l ' o r a t eu r r e t i r e r a son propre amendement aux a r 

t i c l e s 17 e t 18 en faveur du proje t de Genève, à condition qu'on 

insère dans 09 dernier l e s mots : "sous sa responsabil i té" » 



"En co qui ccncrrr.r le deuxième parti? du rrr. Trr.phc- ̂  ̂  la 

rroroaltlon soviétique, M» Cassin reconnaît la tnlfaieance de la 

pre;, '£.ndc d'incitation à 1:. guerre,-malfaisance amplement démon

trée par l'échec de la Conférence du desarE.eE.3nt de 1925 > à Genève -

mais il pose la question de savoir s'il y a lieu d'insérer de telles 

dispositions dans le présent texte, Rappelant que des propositions 

analogues ont déjà été discutées et rejetées dans le passé, il sou

ligne ia nécessité d'introduire dans l'article 2 une clause générale 

et vigoureuse à effet limitatif» Il se réserve le droit de présenter 

ultérieurement les amendements nécessaires à cet article (y compris 

une disposition relative aux exigences de la coopération interna

tionale), 

M. Cassin votera contre l'amendement soviétique, non pas qu'il 

désapprouve les principes exposés, mais parce que des dispositions 

de cette rature relèvent de l'article 2. 

La BSïBinEHTE, en qualité de représentante des Etats-

Unis d'Amérique, se prononce en faveur du texte soumis par le Con

férence des Nations Unies sur la liberté de l'information» 

M» CHANG (Chine) appuie également le texte proposé per 

la Conférence des Hâtions Unies sur la *ib.erté de l'information, 

mais étant donné qu'on s'est mis antérieurement d'accord pour rem

placer, à la première ligne du texte de Genève, le mot "pennée" 

par le mot "opinion", il propose qu'on remanie cet article de la 

façon suivante : 

"Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expres

sion, ce qui implique la liberté de rechercler, de recevoir 

et de communiquer les nouvelles et les idées sans acre inquiété 

et sans considération de frontières."» 

Les mots "par quelque moyen que ce soit" qui figurent aux troi

sième et quatrième lignes du texte de Genève, semblent superflue. 

M. Chang ne s'oppose pas toutefois à ce qu'on introduise cette 
idée, mais il propose de remplacer ces mots par les termes S "par 
tous les moyens dTexpression"» 
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M. MALIS (Liban) annonce q u ' i l ne peut appuyer l'arcrslement 

soviétique peur les rr.iecnc suivpnteet la première phrase du paragraphe 1 

de cet amendonL-nt jnpcee des lîraîtoB à la l ibe r té d'expression, qui 

doit ê t re un droi t afcoolu e t sans réservée. Sn outro, la l ibe r t é d'expressict 

doit ê t re indépendante dea garanties de la l o i , qui sent susceptibles de 

dîspp.rattre à tont noxaent. I l Se deuande égaleront, s ' i l convient de 

mentionner spécialement le dro i t dr l ibre expression e r t l s t i que , quand 

d'autron l iber tés analogues sont paseées scus si lenco. 

Sn ce qui concerne le seconde part ie du paragraphe 1 do la proposition 

soviétique, M. Malik declare que, tout en ét«nt opposé au fascisme, i l 

no pense pes que ce ooit le le seul mal dont souffre la société . Une 

t e l l e disposit ion ontralnerai t par conséquent une plue longue enunémtion 

qui se ra i t superflue. Cet a r t i c l e ayant avant tout pour objet de peser 

d'une façon formelle le principe fondaïuental do la l ibe r t é d'expression, 

cos l imitat ions pourront ê t re st ipulées a i l l e u r s . 

Le paragraphe 2 semble impliquer une ferme de contrôle de la presse 

par l , E t a t , ce qui es t aussi peu souhaitaole qu'un contrôle exerce par 

des monopoles pr ivés . I l aimerait voir une presse entièrement l i b r e , 

qui se ra i t certainement capable de remédier à ses propres Imperfectiono. 

L'orateur propose par conséquent, à la Commission de respecter la 

décision de la Conférence e t d'adopter le texte do cet te dernière, 

qui e s t mieux élaboré. 

M. LSESAU (Belgique) estime que le vote auquel la Commission 

doi t procéder ne porte pas sur des idées, mais sur l'énoncé des différentes 

proposit ions. I l votera contre l'emsndement soviétique parce que lea 

outres propositions sont mieux formulées. 



î-'xe MEETA (Inde) eotiae qu& la Commission doit acceptor le 

terto quu la Conférence des Nations Unies sur la l i be r t é de l ' information 

a adopté à la euite d'une étude minutieuse. 

M. WILSOÏJ (Royaume 4Jnl) préfère également le texte soumis 

par le Conférence. Revenant sur certaines remarques fa i tos par le 

représentant de l'Union soviétique, i l f a i t va lo i r qu'en tout é ta t do 

cause, le grande var ié té des opinions exprimées dans le Rryaume-Uni 

est l ' indice d'une des conditions fondamentales de la démocratie. 

La PRESIDENTS déclare qu'ayant invi té précédemment la Commission 

à se borner exclusivement à l'examen de principes généraux, e l l e s 'abstiendra 

de r ec t i f i e r certaines remarques formulées au cours de la dibt-ussion. 

M. HOOD (Australie) -approuve les observations fa i t es par les 

orateurs précédents noteranont par le représentant du Liban. La proposition 

de l'Union soviétique rappelle une autre pro~x>sition qui, introduite 

au cours de la dernière eessien ordinaire de l'Assemblée générale, 

a été décidée par un vote unanime à la sui te d'un lcng débat« Alors 

que cet te proposition cons t i tua i t une question pol i t ique, la Commission 

a pour tache, à l 'heure ac tue l le , de formuler des principes r e l a t i f s 

aux droi t s de l'homoe. C'est pourquoi, i l votera contre la proposition 

de l'URSS. 

M. LARRAIN (Chili) partage l 'opinion du représentant de la 

Belgique. I l approu.e les principes qui inspirent le texte du projet 

soviétique, mais i l estime q u ' i l s ' a g i t de chois i r le texte le plus 

approprié. 

M. LOUTFI (Egypte), tout on partageant cer taines des vues exprimées 

par le représentant de l'Union soviétique, e s t par t i san du texte plus concis' 

e t plus c l a i r qu'a soumis la Conférence. 



M. KLEKOVKTH {République sociel ia te soviétique d'Ukraine) fa i t 

observer q u ' i l es t particulièrement d i f f i c i l e de comprendre pourquoi le 

roprénentent du Liban cra in t , qu'en mentionnant les principes de la 

déixcret*o dann In preQîère phrase de le proposition soviétique, en 

lixalternit iraiûixnt le l iber té d*cpinicn et d'expression, alors que les 

principes démocratiques sont à la base de la Charte des Nations Unies 

e t dos travaux de la C^nsnission. 

Le seconde phrase de la proposition soviétique es t la sui te logique 

de la première, puisqu'el le es t dirigée centre le fascisme e t l 'agression 

qui vont à l 'encontre dee principes démocratiques. L'Organisation des 

Nations Unies ne sera pas plus heureuse que la Société des Nptlons, pour 

prendre des mesures contre des egresseurs, s i e l l e ne peut se décider 

à prondre nettooent position contre eux. On devrai t t i r e r des épouvantables 

pertes de vies humaines causées par la dernière guerre une leçon efficace. 

Le représentait du Liban e prétendu que, s i l ' on énumérait les 

r e s t r i c t ions à apporter è la l i ba i t é de parole, la l i s t e devait on être 

corxplète e t contenir, ppr oxenplo, une disposit ion contre la pornographie. 

I l y a pourtant une différence importante entre le fasclsne e t l 'egresslon, 

qui so sont révélés ê t re les piros fléaux que l'humanité a i t jamnis connus, 

e t d 'autres maux de inoindre importance, e t ne pas les condamner, surtout 

pour des raisons de forms comme cel les qui ont été fournies, s e ra i t déloyal 

e t injuste envure lea espoirs que nourrissent des Bil l ions d ' ê t r e s dans 

le inonde en t ie r . 

M. FuilïAIHA (Uruy-jgy) f a i t observer qu'aux termes de la propositus 

soviétique, i l s e r a i t peut-être possible de j u s t i f i e r le contrôle qui 

e s t exercé dans l'Espagne de Franco sur les Informations e t la presse. 

Techniquement, le mot "fascisQe , ,n ,embrasse pas le régime espagnol qui 

s ' i n t i t u l e "phalangiste" e t ne comprend pas non plus l 'impérialisme e t 



autres ncms en " i s s^" . Le projet soviétique e s t donc particulièrement 

r e s t r i c t i f e t M. Fontaine votera centre ce t ex te . 

M. STEPAEEMO (République soc ia l i s te soviétique de Biélorussie) 

souligne l ' importante différence de fond qui eépero la proposition 

soviétique des autres propositicnssEn parlent de resser rer la collaboration 

internationale e t de consolider la paix du monde, la première part ie du 

projet de l'Union soviétique es t absolument conforme à l ' e s p r i t e t à la 

le t t re de le Charte des Nations Unies. 

Au sujet de l e question soulevée par le représentant de l'Uruguay, 

M, Stepanenko rappelle que, dans deux résolutions d i s t i nc t e s , l'Assemblée 

générale a déclaré que le régime de Franco en Espagne é t a i t fasc is te ; 

par conséquent, le projet de l'Union soviétique, quand i l mentionne 1. 

fascisme, s'applique nécessairement à l'Espagne de Franco. Ce projet 

garantit en outre, que les l ibe r t é s mentionnées 3ercnt u t i l i s ée s dans 

l ' I n t é rê t de la démocratie. I l se ra i t dangereux de ne pas apporter de 

limites eux l ibe r t é s proclamées dans l ' a r t i c l e 17» Lea Nazis, event la 

deuxième guerre îxndia le , ont montré comment la presse pouvait susc i te r 

des brines rac ia les e t nationales qui aboutissent à la guerre» En ten t que 

citoyen d'un pays dent les pertes comptent parmi les plue sévères de 

celles qu'ont subies les victimes du nazisme, i l prie instamment les 

membres de la Commission d'accepter la proposition soviétique afin de 

protéger le monde contre les catastrophes d'une nouvelle guerre. 

M. TILFAK (Yougoslavie) estime que les débats qui, lors de 

la séance précédente, ont porté sur le d ro i t au mariage, prouvent que 



les mcmbros de 1B Coualssicn peuvent Su la i sser convaincre per lea 

arguments qui ref lè tent les aspirations de mill ions d ' ê t r e s . I l es t 

inexact, ajoute M. Yllfan, do prétondre que s i l ' on mentionne le 

fasc isœ e t l ' e j ress lon , 11 faut également donner une l i s t e complète 

des res t r i c t ions à apporter à la l ibe r t é d'opinion e t d'expression. 

I l e s t probable que dans n*importe quel pays, l'hosano moyen, ne comprendra 

même pes le sens du mot "pornographîa"; par exemple, e t cependant tout 

le monde comprend partout la différence qui existe entre la guerre e t 

la paix. Réceiaaent encore, quand i l es t apparu qu'en pouvait évi ter 

une nouvelle guerre, les peuples se sont réjouis partout dans le monde. 

C 'es t pourquoi le Déclaration des droi t s de l'honue ne peut manquer 

de mentionner l 'ob l iga t ion qui incombe à la presse de l u t t e r contre 

la guerre. 

M. LOFEZ (Philippines) cembat le projet de l'Union soviétique 

e t se déclare , sous réserve de légères japiif Icaticns, en faveur du texte 

adopté par la Conférence sur la l ibe r t é de l ' information. Le proposition 

soviétique tendant à énoncer certaines r e s t r i c t ions au d ro i t de l ibre 

opinion e t de l ibre expression, e s t superflue, é tant donné les dispositions 

de l ' a r t i c l e 2 de la Déclaration. M. Lopez es t cependant disposé à examiner 

la proposition française tendant à renforcer l ' a r t i c l e 2 , en y mentionnant 

les exigences de la collaboration Internationale. En apportant expressément 

certaines l imitat ions à la l i be r t é de parole e t de presse, on mettra en 

danger le principe de la l ibe r t é tout en t ie r , car s i l ' en essaye de 

restelndre l e s abus de la l ibt-r té , on risque de n i e r la l i be r t é fondamentale 

elle-même. 



M, Lopez declare que neLgré les imperfectiens de la preese dans son 

pnys> i l no voudrait pas changer le régime en vigueur centro un système 

qui fera i t de la preese un instrument du Gouvornement. Avec une presse 

libre i l e r ie te au moins une poss ib i l i t é d'amélioration, +ûndls q u ' i l 

n'y a pas de remède dans lo cas d'une presse a l té rée à la base par un 

contrôle t o t a l i t a i r e . 

M. PAVLOV (Union des Républiques soc ia l i s tes soviétiques) demande 

à la Commission de voter sur l'ensemble du paragraphe 1 de son projet 

d'amendement, car les déclaratione qui ont été f a i t e s indiquent que les 

membres de la Ccnmission qui ne peuvent accepter la seconde phrase 

n'accepteront pas non plus la première. M, Pavlov se déclare -ependant 

convaincu que l ' h i s t o i r e Juet i f iera sa proposition. 

L'objection selon laquelle on ne saurei t inclure le d ro i t de l ibre 

expression e r t i s t ique que s i l ' on mentionne égeloment les l i be r t é s 

scientifiques e t autres l u i para î t sane fondement, car ces dernières 

relèvent de h l i be r t é de parole e t de presse. 

Certains représentants se sont opposée à sa proposition sous prétexte 

qu'elle ne contenait pas une l i s t e complète des l imitat ions de le 

l iber té de parole e t de presse. M, Pavlov es t prêt à mentionner d 'autres 

l imitations s i on le dés i re ; mais la délégation soviétique n ' a spécifié 

que cel les qu 'e l le considérait cosse les plus importentos e t les plus 

susceptibles d ' ê t re admises par la Comnission. I l e3t d i f f i c i l e d'imaginer 

que quelqu'un puisse sérieusement s'opposer à l ' i n t e r d i c t i o n du iescisme 

et de l ' i n c i t a t i o n à la haine. 

En réponse à la question soulevée par le représentant des Phil ippines, 

M, Pavlov déclare que IOE procès de Nuremberg ont démontré q u ' i l é t a i t 

possible de restreindre l e s l ibe r t é s e t les ac t iv i t é s des ennemis de la 

démocratie sans nuire aux éléments démocratiques eux-mêmes. 
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H est procédé au vote -par appel nominal sur le paragraphe 1 

de la proposition de l'Union soviétique. 

Votent pour î République socialiste soviétique de Biélorussie, 

République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques 

socialistes soviétique, Yougoslavie. 

Votent contre; Australie, Belgique, Chili, Chine, Egypte, France, 

Inde, Liban, Panama, Philippines, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, 

Uruguay, 

Par 15 voix contre kt le paragraphe 1 de la -proposition de 

l'Union soviétique est rejeté. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur le paragraphe 2 

de la proposition de l'Union soviétique 

Votent pour : République socialiste soviétique de Biélorussie, 

République Booialiste sovietique d'Ukraine, Union des Républiques 

socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Votent contre: Australie, Belgique, Chili, Chine, Egypte, France, 

Inde, Liban, Panama, Philippines, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, 

Uruguay. 

Par 15 voix contre h, le paragraphe 2 de la proposition de 

ltUnion soviétique est rejeté. 

La PRESIEEIinSI invite la Commission a examiner le projet 

d'amendement français tendant à ajouter, à la première ligne de 

l*article 17, les mots "sous sa responsabilité". 

M. LEBEAU (Belgique) ne pence pas que le sens de l'expressif 

proposée soit clair. 
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M. WHSCN (Rcyauttû-Uni) rappelle l'historique de l'article 

qui se trouve à l'étude, A la suite de longs débats à la Scus-Ccmmis-

eicn de la liberté de l'information et de la presse et à la Conférence 

de Genève 3ur la liberté de 1» information, la Conférence a adopté un 

texte -r3r 29 voix contre 6. Une proposition semblable à celle que vienJ 

de faire le représentant de la France a été présentée à la Ccnférence 

et rejeté. 

La Commission doit se garder le plus possible d'introduire des 

modifications dans un texte qui a été adopté après mure réflexion. 

Elle doit se sentir tenue de respecter des vueB aussi catégoriquement 

exprimées par la Conférence, d'autant plus que le document que l'on 

élabore actuellement sera envoyé au Conseil économique et social et 

finalement à l'Assemblée générale aile-même, dent la composition 

est plus semblable à celle de la Conférence que ne l'est celle de la 

Commission. 

Au sujet de certains amendements chinois, M. Wilson fait 

remarquer que le remplacement du mot "pensée" par le mot "opinion" 

à la première ligne du texte de la Conférence, n'est que le résultat 

logique des modifications introduites dans l'article précédent. 

Il est également disposé à accepter, à titre de modification de 

rédaction, le remplacement des mots "quelque moyen que ce soit" 

par lea mots "tous les moyens d'expression", afin de préciser le 

sens de ce passage qui aurait pu #tre incertain dans la version 

initiale. M, Wilson espère cependant que la Commission croira 

devoir ne pas introduire de nouvelles idées et ne pas exclure des 

idées qui figurent déjà dans le texte. 

M, CASSIN (ïranoe) se déclare convaincu par l'argument 

du représentant du Eoyaume~LTni que la Commission doit se sentir 

moralement obligée de s'en tenir au texte soumis par la Conférence 
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sur la liberté de l'information. Il retire donc sa proposition 

et approuve également le remplacement des mots "quelque moyen que 

ce soit", par les mots "tous les moyens d'expression". 

M. HCCD (Australie) convient, avec le représentant du 

Royaume-Uni, que la CcirmlBBlon ne doit pas introduire de modifications 

de fend dans le texte qui lui est soumis. Cependant, il considère 

que l'amendement chinois est une modification de rédaction nécessaire 

et appropriée à la suite du remplacement,à la première ligne, du mot 

"pensée" par le mot "opinion". 

M. GEAKG (Chine)ne pense pas que la Commission soit 

nécessairement liée par ICB propositions qu'a formulées la 

Conférence sur la liberté de l'information, mais il admet qu'il y a 

lieu de retenir les idées importantes qui se trouvent exprimées 

dans le texte de la Conférence. Il considère ceptm&aat qu'il est 

superflu de maintenir à la deuxième ligne, l'expression "exercer la 

liberté d'opinion", si l'on mentionne déjà la liberté d'opinion 

à la première ligne. 

M. MALIK (Liban) fait observer que le premier membre de 

phrase du texte de la Conférence contient l'énoncé général d'un 

principe qui se trouve expliqué dans le second membre de phrase. 

Si l'on ne maintient pas l'expression "exercer la liberté d'opinion", 

1'énoncé de ce qu'implique l'exercice du droit affirmé dans le 

premier membre de phrase sera incomplet. Il n'est donc pas superflu 

d6 maintenir ces mots dans la seconde partie. 

M. Malik est prêt à accepter le remplacement de "quelque moyen 

que ce oit" par lec mots "tous les moyens d'expression"« 
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M. LOPEZ (Philippines) fait observer que la liberté de 

communiquer des informations implique nécessairement le droit 

d'exercer la liberté d'opinion, aussi appuie»»t«ll la proposition 

de la Chine tendant à ne pas maintenir les mots "exercer la liberté 

d'opinion", qui figurent à la seconde ligne. Il est également 

partisan de remplacer le mot "pensée" par le mot "opinion", à la 

première ligne, en plaçant l'expression "sans être inquiété", avant 

les mots "sans considération de frontières" car, les deux expressions 

côte à oSte rendront l'exposé plus harmonieux et plus logique, 

M. PAVLOY (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

voudrait savoir si les mots "liberté d'opinion" impliquent, en 

anglais, comme 6»est le cas dans la traduction russe, à la fois le 

droit d'exercer la liberté d'opinion et celui de convaincre autrui 

d'une opinion. Il se demande également si l'expression "sans 

considération de frontières" s'applique à des frontières géographiques 

ou morales. 

En répense à la question souleyée par le représentant des 

Philippines, M, Pavlov fait observer que bien souvent les gens 

communiquent des opinions qu'ils n'ont pas eux-m&nes, coatne, par 

exemple, certains journalistes qui écrivent des articles reflétant 

l'opinion des propriétaires du journal plutôt que leur conviction 

personnelle, 

La PEESHEOTE explique qu'à la première ligne, les mots 

"liberté d'opinion et d'expression" signifient le droit de se faire 

une opinion et d'en parler librement. 
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Elle admet, avec le représentant de l'UBSS, qu'il est possible 

pour un individu de communiquer une opinion qu'il n'a pas lui-mâme, 

mais elle fait observer quo les Journalistes qui se livrent à cette 

pratiqt-3 sont généralement considérés comme manquant d'intégrité. 

M. CEAEG (Chine) propose que les représentants du Liban, 

des Philippines, du Eoyautce««Uni et de la Chine essaient d'élaborer 

pour la séance de l'après-midi un texte qui soit acceptable à la 

Commission. 

La PEESH32FTE déclare qu'il sera donné suite à la 

proposition chinoise, 

La séance eat levée à 13 heures C3„ 


